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L'actualité à mi-chemin entre
l'Essonne et l'Assemblée nationale !



Ainsi, la mission gouvernementale sur l’évaluation des lois Egalim et sur le
cadre des négociations commerciales a été lancée le 2 mars au Salon de
l’agriculture autour d’une table-ronde réunissant les ministres Marc Fesneau,
Olivia Grégoire et Agnès Pannier-Runacher ainsi que les députés co-
rapporteurs de la mission,  Anne-Laure Babault et moi-même. À cette
occasion, j’ai eu l’occasion de présenter mes objectifs : « Nous devons faire
évoluer la loi Egalim sans la réinventer, pour que personne n’en soit exclu et
que les agriculteurs puissent se rémunérer à leur juste valeur. »

Cette mission me permet de prolonger mon travail effectué en tant que
rapporteur sur le projet de loi relatif aux négociations commerciales dans la
grande distribution et mener des auditions auprès des différents acteurs des
secteurs agricoles, industriels et de la grande distribution. L’occasion aussi
de  consulter l'ensemble de ces mêmes acteurs en Essonne lors de nouvelles
visites d'exploitations agricoles et d'entreprises. Le but ici est de consulter
l’ensemble des acteurs de la chaîne afin de permettre des évolutions
pertinentes du cadre juridique des dispositifs Egalim. 

Dans un contexte de tensions qui touche
le secteur agricole, le Premier ministre
Gabriel Attal a placé l'agriculture "au
rang des intérêts fondamentaux" du
pays. Le gouvernement souhaite
notamment renforcer les dispositifs
Egalim et répondre aux interrogations
qui entourent le cadre des négociations
entre distributeurs et fournisseurs agro-
industriels. 

AMÉLIORONS LA RÉMUNÉRATION DES AGRICULTEURS !

L'ÉDITO 1



Le 4 mars dernier, sénateurs et députés
se sont rassemblés en Congrès à
Versailles afin d’inscrire dans la
Constitution de 1958 la liberté garantie
des femmes de recourir à
l'interruption volontaire de grossesse
(IVG).  780 parlementaires (sur 852) se
sont prononcés pour l'inscription contre
72 ! La France devient ainsi le premier
pays à entériner ce droit. 
 

LA CONSTITUTIONNALISATION DE L’IVG... HISTORIQUE !

Une grande avancée pour le droit des femmes qui réaffirme le caractère
fondamental de cette liberté alors qu’elle est aujourd’hui en régression dans
plusieurs pays étrangers, comme aux États-Unis ou même en Europe. Ainsi, le
8 mars, notre pays a scellé dans la Constitution par le sceau de la
République cette liberté... Historique !

À L’ASSEMBLÉE 2

L’ASSEMBLÉE APPROUVE L’ACCORD ENTRE LA FRANCE ET L’UKRAINE

Ce mois-ci, l’Assemblée a également largement approuvé l’accord de
sécurité entre la France et l’Ukraine. C’est à la demande du président
Emmanuel Macron que le gouvernement a fait ce mardi 12 mars une
déclaration sur l'accord de sécurité franco-ukrainien et sur la situation en
Ukraine suivie d'un débat et d'un vote, dans le cadre de l'article 50-1 de la
Constitution. Cet accord comprend un renforcement de la coopération
militaire, en particulier dans les domaines de l'artillerie, de la défense
aérienne et surtout jusqu'à 3 milliards d'euros de soutien supplémentaire
pour l’année 2024. Une aide essentielle face à une Russie qui attaque
froidement depuis plus de 2 ans une Nation libre et démocratique. 



Pose de la première pierre du laboratoire innovation 
cellule batterie au centre de Renault Lardy

A la rencontre de
céréaliers et
maraîchers à

 Sermaise, Dourdan
 et Roinville-sous-

Dourdan

Remise des 
cartes électorales 

aux jeunes
citoyens de
 Dourdan 

Remise des prix de l'Assemblée nationale dans les salons d'arts 
à Arpajon, à Boissy-sous-Saint-Yon et à Dourdan

Signature d’Action Coeur de Ville 2 à Arpajon

EN CIRCONSCRIPTION 3

Visite de l’atelier des Cuivres d’Adrien Jaminet, 
fabricant de trompettes à Brétigny-sur-Orge



23 MARS 
Participation à l‘événement Une

jonquille contre le cancer 
à Leudeville

21 MARS
Visite de l’Assemblée nationale
à l’EPIDE de Brétigny-sur-Orge   

26 MARS
Participation au salon Techinnov

organisé par la CCI Essonne 

8 MARS
Cérémonie de scellement de

l’IVG dans la Constitution. 

25 MARS 
Pose de la première pierre du

laboratoire innovation 
cellule batterie 

au centre de Renault Lardy

28 MARS 
Participation au forum 

des métiers de la terre et du goût 
à Brétigny-sur-Orge

12 MARS    
Vote sur la déclaration du

Gouvernement relative à l'accord
de sécurité franco-ukrainien et la

situation en Ukraine,

LES DATES CLÉS3
2 MARS    

Lancement au Salon de
l’agriculture de la mission

gouvernementale visant les
dispositifs Egalim 

11 MARS 
Début des auditions dans le cadre

de la mission gouvernementale
visant les dispositifs Egalim  

1ER MARS
Déambulation aux côtés de la

porte-parole du gouvernement
Prisca Thevenot au Salon de

l’agriculture.

22 MARS
Remise des cartes électorales

aux jeunes Dourdannais 

https://www.google.com/maps/place//data=!4m2!3m1!1s0x47e5d1ff17f7782b:0x271bcadbccc5e814?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111


FAISONS CONNAISSANCE !

ASSEMBLÉE NATIONALE
126, RUE DE L’UNIVERSITÉ 

75007 PARIS
01 40 63 37 45

L'ÉQUIPE IZARD EST À VOTRE DISPOSITION ! 

Candice FOEHRENBACH 
(collaboratrice parlementaire à l'Assemblée nationale)

Lucas DEL CASTILLO 
(collaborateur parlementaire à l'Assemblée nationale)

Fabien MONTRICHARD 
(collaborateur parlementaire en circonscription) 

ÉCRIVEZ-NOUS OU 
RENDEZ-VOUS SUR LE SITE INTERNET !

Adresse mail : alexis.izard@assemblee-nationale.fr 
Site internet : alexisizard.fr

PERMANENCE PARLEMENTAIRE
27 TER, RUE CHARLES DE GAULLE

91530 SAINT-CHÉRON
06 59 46 53 66

alexisizard @Alexis_IZARD Alexis Izard

https://www.google.com/search?client=safari&rls=en&sxsrf=APwXEde5qPBM_Z9X6uCbkNw98eLGdNOA7A:1682413400897&q=91530&stick=H4sIAAAAAAAAAONgVuLWT9c3LK8yNYyvSnnEaMYt8PLHPWEp3UlrTl5jVOfiCs7IL3fNK8ksqRSS5GKDsvileLmQ9fEsYmW1NDQ1NgAA5fc0dFAAAAA&sa=X&ved=2ahUKEwi1xoCp1sT-AhUGV6QEHesmBlYQzIcDKAB6BAgQEAE

